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Monchy le preux, le 22 octobre 2024 

 

 

 

RAPPORT FIN DE TRAVAUX (RFT) 

Valant DOE (dossier ouvrage exécuté) 

Valant PV de réception  

Chantier n° : 3D24-135 

 

 

 

1. IDENTIFICATION DU BATIMENT  

 

1.1 Adresse de l’établissement : 

Route de l’Aéroport, 59814 LESQUIN 

 

 

1.2 Locaux concernés : 

G19 (salle Groupes) - G15 (Magasin 1)
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2. TRAVAUX DE RETRAIT DE MCA (matériaux contenant 
amiante) 

DGAC – SNA-NORD agissant en tant que Maître d’ouvrage, nous a missionné pour le retrait 

des MCA de cet ouvrage selon le(s) diagnostic(s) référencé(s) ci-dessous. 

 

Nom Date / ref Type 

INGEO 16.05.2022 / DG22.0257 Avant travaux 

 

Ces travaux ont fait l’objet d’autocontrôles par l’entreprise 3D NORD, et d’analyses au cours 

du chantier.  

Les analyses libératoires réalisées avant de replier attestent une présence résiduelle de fibres 

d’amiante inférieure à 5 fibres/Litre dans les zones traitées. 

 

3. MATERIAUX (MCA) TRAITES ET NON TRAITÉS 
Nous avons traité une partie seulement des matériaux repérés dans le(s) rapport(s) de 

repérage fourni(s) par le maître d’ouvrage (répertorié ci-dessus) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Agence 3D NORD / 02 Bureau d’Etude 
/ 90 Procédures et Instructions 

29 janvier 2021 

Courrier d’Accompagnement du RFT 
BURE F065 V01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Agence 3D NORD / 02 Bureau d’Etude 
/ 90 Procédures et Instructions 

29 janvier 2021 

Courrier d’Accompagnement du RFT 
BURE F065 V01 

 

 

 

 

 

4. LISTE DES DOCUMENTS FOURNIS  
 

• Le(s) analyse(s). 
 

Mesures initiales 3 

Mesures pendant les travaux 12 

Mesures libératoires 4 

Tests lingettes plomb 0 

 

• Le croquis ou schéma issu du diagnostic amiante avec la localisation des matériaux 
amiantés que nous avons traité.  Si nécessaire, localisation des matériaux amiantés 

NON traités. 
• Les CAP et BSDA relatifs au chantier, signés par l’ensemble des parties. 
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PLAN 

INTERIEUR   

Phase 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone traitée 

Zone non 

traitée 

Zones non 

traitées 

Retrait des plinthes + colle 

amiante sur la surface au G19. 

(Salle Groupes) 
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PLAN 

INTERIEUR   

Phase 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone non 

traitée 

Zones non 

traitées 
Retrait des plinthes + colle 

amiante sur la surface au G19. 

(Salle Groupes) 

              

Zone traitée 

Retrait du revêtement de sol + 

la colle amiante sur la surface 

du magasin 1 (G15) 

  

 

Zone traitée 
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5. DESTINATION  
 

Ce document délivré en un seul original, est destiné au Maitre d’Ouvrage uniquement ;  

Il doit être conservé sans limitation de durée dans les archives du bâtiment concerné et 

intégré au dossier des interventions ultérieures sur l'ouvrage. Il doit être présenté lors de la 

mise à jour du DTA (dossier technique amiante) du bâtiment. Ce dernier étant consultable 

dans les conditions prévues à l'article R. 4412-134. 

Sans contestation dans un délai d’un mois à réception de ce dossier par lettre recommandée 

avec accusé de réception, celui-ci vaut PV de livraison définitif et engage son destinataire au 

complet paiement des prestations et acceptation du dossier définitif. 

 

Le bureau d’études 3D NORD 

Le 22 octobre 2024 

     Mme  LEFEBVRE. 

Signature 

 

LEFEBVRE 


